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EN BREF

Calais
L'EXIGENCE D'UN RÉFÉRENDUM

SUR LE SERVICE PUBLIC DE «LA POSTE»

DD ANSANS le prolongement de la
«votation» citoyenne du
3 octobre dernier contre la

privatisation de la Poste (près de
4000 votes dans le Calaisis), la
campagne de signature de la
carte-pétition à l'adresse du prési-
dent de la République est évidem-
ment relayée par les militants du
PCF comme ici devant la poste
centrale de Calais, place d'Alsace.
Rappelons qu'il s'agit de deman-
der :
- le respect du résultat de la «vota-
tion» du 3 octobre,
- le retrait du projet de changement
de statut de «La Poste»,
- l'ouverture d'un débat public sur
l'Avenir du service public postal,
- un référendum sur l'avenir de la
Poste. CC 'ÉTAIT'ÉTAIT un des objectifs que

s'était fixé l'an dernier le
congrès des communistes

du Calaisis : remettre en place une
formation politique de base pour
les militants. Une première soirée a
aussi eu lieu la semaine dernière

sur le thème : «Histoire et stratégie
du PCF de 1920 à aujourd'hui»
avec un exposé présenté par
Claude Vanzavelberg. Prochain
rendez-vous le jeudi 19 novembre
à 18h30 cette fois sur le thème de
«Marx de 1848 à nos jours».

FORMATION MILITANTE DE BASE :
C'EST REPARTI !

IMPÔTS LOCAUX : LETTRE OUVERTE
À LA MAIRE UMP...

L'arrivée des feuilles d'impôts dans les foyers
calaisiens commence à provoquer du remous dans la
population. Nous avons reçu à ce sujet de nombreux
courriers dont la presse locale ne se fait pas l'écho à ce
sujet. On comprendra mieux à la lecture de celui-ci que
nous publions...

«MM ADAMEADAME, je viens de
recevoir ma taxe
d'habitation, je ne

suis point étonné, malgré une aug-
mentation de 200 euros par rap-
port à l'an dernier car je savais
qu'avec la municipalité actuelle, la
note serait salée.
Je réside à Calais depuis mars
1996, et je n'ai jamais subit une
telle hausse.
Je m'interroge sur les causes de
cette augmentation, la faute de
l'ancienne municipalité ?
J'ai lu l'audit demandé par votre
conseil municipal et rien dans ce
rapport et dans la comptabilité de
l'ancienne équipe ne justifie une
telle augmentation.
Par contre, les inaugurations en
grande pompe où l'argent du
contribuable coule à flot semble
être monnaie courant depuis votre
arrivée.
Madame, n'essayez pas de copier,

Calais n'est pas Paris, l'hôtel de
ville n'est pas l'Élysée et vous
n'êtes pas le président de la
République.
Les calaisiens et les calaisiennes
attendent mieux de votre part que
de devoir mettre la main au porte
monnaie et cela sans aucun espoir
de retour.
Si cet argent servait pour aider à la
création d'emploi comme vous
l'aviez promis (des millions d'em-
plois), j'aurais été le premier à
reconnaître le bien fondé de cette
majoration, mais ce n'est pas le
cas.
Les emplois se meurent à Calais
et vous ne réagissez même pas.
On peut dire ce que l'on veut de
l'ancienne municipalité, mais ils
étaient et sont toujours présents
pour défendre les salariées dans
les conflits sociaux, ce n'est ni
votre cas ni le cas de ceux qui se
déclarent de gauche parmi vos

colistiers. Avez-vous pensé à vos
administrés qui doivent encore se
serrer la ceinture pour les fêtes de
fin d'année ?
Quand allez-vous enfin serrer la
vôtre ?
La suppression annoncée de la
taxe professionnelle va, je pense
nous amener son lot de nouveaux
prélèvements qui seront, au final,
supportés par les contribuables.
Trop, c'est trop et j'espère que le
calaisien qui, d'ordinaire se révolte
contre les inégalités, réagira et
manifestera son mécontentement
sous quelque forme que ce soi.
Pour ma part, je suis prêt à organi-
ser une manifestation avec ma
feuille d'impôts locaux sur le parvis
de l'hôtel de ville à la prochaine
réunion du conseil municipal.
Si les Calaisiennes et les
Calaisiens veulent me rejoindre, ils
seront les bienvenus.»

� Concert de solidarité avec les
migrants le samedi 21 novembre
à 20h30 au «Channel»,
Boulevard Gambetta. Un tarif
unique de 6 euros pour un
concert solidaire de Mémo, Jef
Kino, Les Mauvaises Langues et
Axiom.
� Avec l'argent des contribuables
de la région... Fidèle à son habitu-
de, Daniel Percheron engage le
conseil régional sans discussion.
Ainsi le 5 novembre a-t-il annoncé
aux médias (à l'issue de la
réunion du conseil portuaire de
Calais) que la région renoncerait
en 2010 aux 19 millions d'euros
résultant du paiement des droits
portuaires à Calais. Moralité cette
coquette somme repartira dans
les caisses de la Chambre de
commerce et les contribuables de
la région la paieront dans leurs
impôts... Mais en démocratie le
«fait du prince» doit être validé
par le Conseil régional, n'est-ce
pas la moindre des choses ?
� Qu'en pensent le CSA et la
sous-préfecture ? En 2007, le
sous-préfet de Calais interrogeait
les responsables de la TV locale
sur le financement public à 80%
de ce média par la ville de Calais.
Engagement était pris de mettre
en place une SEM (société d'éco-

nomie mixte) pour juin 2008.
Nous sommes en novembre 2009
et c'est désormais (après le chan-
gement de municipalité) l'agglo-
mération et la ville de Calais qui
financent mais toujours à plus de
80%... et sans aucune remarque
du «conseil supérieur de l'audio-
visuel» ni de la sous-préfecture...
Il est vrai que dans la semaine du
2 au 7 novembre, on a vu tous les
jours s'exprimer Blet comme pré-
sident de l'agglomération ! Un
record alors que jamais la parole
n'y est donnée au monde du tra-
vail et alors que le taux de
chômage à Calais est passé en
1 an de 13% à plus de 15%. Par
contre représentants du patronat
et de la chambre de commerce y
sont présents chaque jour ! Belle
conception de la démocratie...

MEETING À DOUAI
SAMEDI 28 NOVEMBRE

La section du PCF organise
le déplacement en bus

pour le meeting de lancement
des élections régionales
à l'Espace Gayant Expo.

Départ à 13h30
place de la Mairie de Calais
pour retour vers 18h30.

Inscriptions au siège du PCF
- Boulevard Lafayette

(03.21.34.61.16).

L’actualité de la semaine vue par Babouse

page 9:page 6 10/11/09  15:53  Page 1


